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Dans les pays insulaires du Pacifique, il n’est
pas inhabituel de rencontrer des taux d’infla-
tion de 10 pour cent sur les produits importés.
Dans le cas d’un moratoire de trois ans sur la
pêche au troca, un pêcheur doit donc recevoir
pour ses prises, la troisième année, au moins
31 pour cent de plus que la première année, tous
les autres facteurs restant semblables. Mais le
problème est que les autres facteurs évoluent,
empêchant ainsi tout calcul précis des coûts et
des bénéfices des moratoires.

Cependant, sur le plan théorique, la question se
pose dans des termes plus simples : il faut trou-
ver un compromis entre la santé du stock de
troca et sa capacité à se développer (ou à se re-
constituer) d’une part et les besoins socio-éco-
nomiques des intervenants les plus dépendants
de cette ressource d’autre part. Or, il vaut mieux
pêcher par excès de prudence et assurer la pro-
tection de la ressource.

Réserves

Les réserves diffèrent des fermetures de zones
en ceci que toute exploitation de quelque type
que ce soit est interdite dans le premier cas. L’ef-
ficacité des réserves comme outil de gestion des
invertébrés sessiles dépend de leur meilleur taux
de survie (en l’absence d’exploitation) et de l’ac-
croissement des populations dans la zone de
réserve ainsi que dans les zones exploitées. En
effet, on pense que l’augmentation de l’abon-
dance dans la réserve se traduit par un frai plus
important qui, au stade larvaire, se disperse et
se répand dans les zones exploitées.

L’efficacité des réserves dépend aussi des con-
ditions océanographiques et de l’habitat. La plus
grande difficulté consiste à empêcher toute pê-
che dans la zone protégée. Les coûts socio-éco-
nomiques de la mise en place de réserves sont
souvent sous-estimés par les responsables de la
gestion des ressources.

L’idée des réserves de trocas est intellectuelle-
ment séduisante, et il en a été créé dans plusieurs
endroits en Micronésie. McGowan a le premier
préconisé l’utilisation des réserves pour gérer
la ressource en troca, à une époque où l’abon-

dance des adultes paraissait faible et la probabi-
lité de fécondation réduite.

Des recherches ont confirmé par la suite la né-
cessité de déterminer un seuil de densité des po-
pulations adultes, de façon à garantir des taux
de fécondation suffisants (effet d’allèle). Cepen-
dant, même si la “solution” des réserves est sé-
duisante, son efficacité ces 35 dernières années
s’est en fait révélée au mieux, limitée.

En Micronésie, des réserves de trocas ont été
mises en place dans des endroits dont on sup-
posait qu’ils constituaient des habitats sous-op-
timaux, comme c’était le cas à Palau. En outre,
l’intégrité des réserves apparaît continuelle-
ment compromise (à Palau, à Pohnpei, dans les
Îles Mariannes du Nord). Ce problème est dé-
concertant, étant donné que les trocas ont été,
soit introduits, soit peu exploités, par les po-
pulations indigènes.

La création de réserves entraîne d’importants
coûts sociaux qui, d’après les recherches effec-
tuées, ne sont pas compensés par les avantages
qu’elle apporte. Cette constatation a des consé-
quences importantes dans les endroits ou dans
les situations où les ressources ont été exploi-
tées intensivement sous des régimes tradition-
nels ou contemporains. Smith (1992b) indique
ainsi que l’établissement de réserves sur l’île de
Yap ne semble pas adaptée aux régimes de pro-
priété en vigueur.

Par comparaison, l’accès aux ressources côtiè-
res de Pohnpei est libre et les réserves, souvent
violées par des braconniers pendant les saisons
d’ouverture de la pêche, ont dû être abandon-
nées pour limiter les conflits (Smith, 1992b).

Compte tenu des coûts et des bénéfices tout à
fait évidents des ressources exploitées de ma-
nière traditionnelle, il faut répondre à la ques-
tion de l’efficacité marginale, sur le plan écolo-
gique et économique.

Pour poser la question simplement, quelles doi-
vent être la taille des réserves et les distances qui
les séparent pour que la biomasse du stock de re-
production soit maintenue à un niveau adéquat?
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Les ressources halieutiques côtières de Vanuatu :
Orientations actuelles en matière
de gestion et problèmes rencontrés

par Robert A. Jimmy  1

INTRODUCTION

La République de Vanuatu est un archipel com-
posé de plus de 80 îles dont douze sont considé-
rées comme des îles de taille importante et
soixante sept sont habitées. Les valeurs tradi-
tionnelles continuent à régir la vie des villages
et on y parle plus de 100 langues vernaculaires.

La langue nationale est le bichelamar, l’anglais
et le français constituant les deux langues offi-
cielles du pays. Estimée en 1991 à 165000 habi-
tants, la population est engagée à 60pour cent
dans l’agriculture de subsistance. Les activités
rémunératrices principales des zones rurales
s’articulent autour de la culture du coprah, du
cacao, du café, du kava, des légumes verts et de
l’élevage bovin. En 1982, le premier plan de dé-
veloppement du pays a mis l’accent sur la né-
cessité de diversifier l’économie pour la rendre
moins dépendante du coprah par la recherche
de nouvelles sources de revenus. Parmi les so-
lutions préconisées les plus intéressantes, il y a
lieu de relever l’instauration d’un projet villa-
geois de mise en valeur des ressources du large.

Depuis le début des années 1990, les principaux
produits d’exportation de Vanuatu et, notam-
ment le coprah et le cacao, connaissent une phase
de déclin attribuable à une diminution de la pro-
duction dans les zones les plus productives du
centre et du sud de l’archipel en raison de con-

ditions climatiques défavorables (Quarterly
Economic Review, 1994). Dans un tel contexte, les
communautés du littoral doivent chercher à
compenser rapidement leurs pertes pour pou-
voir reconstruire leurs maisons après le passage
des cyclones. Elles se sont donc tournées vers
l’exploitation de leurs ressources marines côtiè-
res pour en tirer profit sur le plan économique.

Dans d’autres îles pauvres en coprah et en ca-
cao, l’exploitation des ressources marines peut
se révéler être la seule source de revenu. Par
ailleurs, il semble que les ressources côtières
soient davantage sollicitées depuis l’amorce de
la tendance à la diminution du nombre d’em-
barcations engagées dans la pêche au fond. L’af-
flux de touristes est également à l’origine de la
pression croissante qui s’exerce sur certaines
ressources du littoral comme les crabes de coco-
tier qui sont extrêmement prisés et constituent
un plat de choix très onéreux au menu des res-
taurants et des hôtels locaux.

Tous ces facteurs ne facilitent pas la tâche du
département des pêches de Vanuatu qui tente
d’intégrer les aspects biologiques des ressour-
ces côtières à la législation applicable dans les
communautés pour gérer efficacement et exploi-
ter durablement la ressource.

L’important est de veiller à la manière dont ces
informations sont portées à la connaissance des
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(santé publique et sécurité), sont mobilisés pour
assurer le contrôle du respect de la réglemen-
tation sur les saisons d’ouverture de la pêche
au troca.

Le coût de ce contrôle est considérable et plu-
sieurs responsables des services des pêches es-
timent que le système des saisons de pêche
épuise complètement les ressources dont ils dis-
posent. En outre, des quantités considérables de
chair de troca sont jetées, ce qui représente une
perte de revenus potentiels (donc un coût sup-
plémentaire). À Pohnpei, il paraît que chaque
saison de pêche est marquée par l’odeur du troca
en décomposition.

Moratoires

Depuis 1992 au moins, les pays de Micronésie
ont mis en place des moratoires ou interdiction
totale de pêche, avec des taux variés de réus-
site. Certains moratoires commerciaux résultent
de circonstances extérieures, comme ceux qui
ont été provoqués par la guerre en 1940/41 et
en 1946, tandis que d’autres ont pu durer 6 à
7ans (à Chuuk par exemple), la durée la plus
courante étant d’un ou deux ans. L’interruption
complète de la pêche ou la suppression des pé-
riodes d’ouverture saisonnière répond généra-
lement à un problème de surexploitation, réel
ou supposé.

Il faut parfois plusieurs années pour que les
stocks gravement surexploités retrouvent une
densité suffisante pour permettre la reprise de
l’exploitation. La densité jugée appropriée va-
rie selon les endroits. Adams et al. (1992) esti-
ment qu’elle peut être comprise entre 100 co-
quilles exploitables par hectare d’habitat adapté
et 300 par hectare dans les zones “qui ne sont
pas fortement exploitées”.

Il faut noter que, à Aitutaki, la densité doit at-
teindre 600 coquilles à l’hectare pour que le Con-
seil de l’île autorise l’exploitation. À quelques
exceptions près, la densité en Micronésie est in-
férieure à la limite minimale de 100 coquilles et
au seuil fixé par les Îles Cook pour réglementer
l’exploitation (Smith, 1992b; Curren, 1993;
Adams et al., 1994).

Les moratoires sont un outil pratique pour les
responsables de la gestion des ressources. Ils sont
relativement faciles à mettre en application. Bien
respectés, ils constituent le meilleur moyen bio-
logique de permettre à une ressource de se re-
constituer. En outre, les utilisateurs des ressour-
ces sont intuitivement séduits par cette solution.

En dépit d’une récente interdiction de pêche qui
a duré trois ans, de nombreux pêcheurs de Pa-
lau ont indiqué qu’ils seraient favorables à un
moratoire s’il pouvait assurer la bonne reconsti-
tution des stocks de trocas (Johannes, 1991).

Dans certains cas, les pêcheurs se sont volon-
tairement abstenus de demander l’ouverture
d’une saison de pêche au troca, alors qu’ils
étaient en droit de le faire, de manière, semble-
t-il, à protéger la ressource (N. Idechong, com-
munication personnelle).

La mise en place d’un moratoire peut cependant
entraîner des coûts socio-économiques impor-
tants. Comme il a été constaté à Palau, la pêche
au troca est une activité assez démocratique,
c’est-à-dire que les individus les plus divers y
prennent part. Au niveau de la production au
moins, les bénéfices sont généralement répartis
dans toute la communauté.

Dans certains endroits de Micronésie, les pê-
cheurs de troca sont issus des couches socio-
économiques les plus basses de la société.
Beaucoup dépendent des prises de trocas qui
apportent parfois un afflux d’argent considé-
rable, ou des revenus ponctuels qui permet-
tent de couvrir les frais d’habillement, de lo-
gement ou les dépenses scolaires des enfants.
Ces revenus peuvent aussi constituer des res-
sources importantes pour des manifestations
culturelles ou religieuses.

Il faut également prêter attention à ce que les
économistes appellent la valeur temporelle de
l’argent ou “les effets d’escompte”, liés au taux
d’inflation élevé que connaissent de nombreu-
ses régions. En substance, cela signifie qu’un
dollar acquis aujourd’hui vaut davantage que
s’il est acquis dans un an ou dans deux ans.
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propriétaires de la ressource et des communau-
tés, et de leur permettre de continuer à bénéfi-
cier de l’application de leur système de valeurs
culturelles et traditionnelles. Ceux qui détien-
nent la propriété d’une ressource n’aiment pas
qu’on leur impose un mode de gestion. Ils veu-
lent être informés des pratiques existantes et de
la législation en vigueur pour pouvoir choisir
les formules qui leur conviendront le mieux.

LE TROCA

Pêché pour des raisons de subsistance ou à des
fins commerciales, le troca est exploité depuis
longtemps déjà et fait partie des ressources cô-
tières les plus rémunératrices pour les commu-
nautés du littoral. Il est essentiellement exploité
pour sa coquille.

Les coquilles de trocas sont vendues aux ateliers
de traitement locaux spécialisés dans la fabrica-
tion d’ébauches de boutons qui sont ensuite
commercialisées sur les marchés d’outremer. Le
prix d’achat se situe généralement aux environs
de 170 à 300 Vatu (2 à 3 dollars australiens) par
kilogramme de coquilles. Une fois transformées,
les coquilles sont vendues à des pays étrangers
comme la Corée.

Des enquêtes réalisées par le département des
pêches au début des années 1990 ont fait appa-
raître une diminution de l’abondance de trocas
sur certains sites et, par conséquent, la nécessité
d’appliquer une réglementation plus stricte pour
gérer la ressource de façon à en assurer une ex-
ploitation équilibrée (Bell & Amos, 1993).

Diverses méthodes sont utilisées pour régle-
menter la pêche du troca à Vanuatu, notamment
l’imposition de limites de taille, de saisons
d’ouverture de la pêche d’une durée limitée,
de contingents ou la création de zones proté-
gées (sanctuaires de trocas), l’interdiction de
pêcher pendant certaines périodes (périodes de
fermeture) et la mise en application de critères
à l’exportation. Le seul outil de gestion qui soit
utilisé actuellement à Vanuatu est celui de la
limite inférieure de taille, avec un diamètre à
la base fixé à 9cm.

Le diamètre minimal était de 5 cm jusqu’en 1983.
La politique actuelle sur l’exploitation des trocas
est régie par l’article 17 de la loi sur les pêches qui
stipule qu’il est interdit de prendre, de blesser, de
posséder ou d’acheter des coquilles de trocas dont
le diamètre à la base est inférieur à 9 cm. L’expor-
tation des coquilles de trocas est illégale en l’ab-
sence d’une autorisation écrite signée par le mi-

nistre. Tout contrevenant à l’une ou l’autre de ces
dispositions est passible d’une amende de 100 000
Vatu (1 200 dollars australiens).

Les agents des services des pêches se sont trou-
vés confrontés à une série de difficultés et de
problèmes qui sont devenus très préoccupants
dès lors qu’il s’est agi de faire appliquer la ré-
glementation par les propriétaires et les utilisa-
teurs de la ressource. Il semble que l’un des pro-
blèmes majeurs en matière de gestion soit lié au
non respect de la taille minimale en vigueur, tant
par les propriétaires que par les utilisateurs de
la ressource.

Il serait possible de faire respecter par l’atelier
de traitement des coquilles à Vanuatu, la société
Hong Shell Products, la taille minimale prescrite,
sous réserve que les propriétaires de la ressource
offrent sur le marché les coquilles de taille lé-
gale. Force est de reconnaître toutefois que les
coquilles dont le diamètre est inférieur à 9cm (5
à 7 cm) produisent des ébauches de boutons de
grande qualité pour le marché de l’exportation.
Plus minces, les coquilles sont aussi plus faciles
à couper et sont donc de meilleure qualité tan-
dis que les coquilles dont le diamètre est supé-
rieur à 9 cm sont souvent plus épaisses et plus
facilement attaquées par des organismes foreurs.

Atteignant souvent plusieurs tonnes, les expé-
ditions occasionnelles de coquilles de taille in-
férieure à la taille légale, en provenance de cer-
taines îles périphériques et à destination des ate-
liers de traitement, suscitent de plus en plus d’in-
quiétude, tout comme l’absence de poursuites
judiciaires du département des pêches contre les
responsables de ces actions. Cette situation est
probablement imputable au manque d’expé-
rience de l’agent chargé de l’application de la
réglementation dans ce domaine.

Plusieurs sections du département des pêches
continuent à pâtir des effets de la grève géné-
rale des fonctionnaires en 1993, puisqu’un cer-
tain nombre de fonctionnaires chevronnés qui
avaient fait grève, dont le chargé de l’applica-
tion de la réglementation, n’ont pas retrouvé
leurs postes après ces événements. D’autres ont
été remplacés par de nouveaux venus qui ont
encore besoin d’un complément de formation
dans leur domaine de compétence.

Plusieurs actions doivent être menées de front
pour assurer une exploitation équilibrée de la
ressource. Les titulaires d’autorisations doivent
être contrôlés et ceux qui n’ont pas respecté la
législation en vigueur doivent être poursuivis
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(comme c’est le cas en Micronésie), il estime à
11 ou 12cm la taille minimale à fixer . Un telle
limitation ferait perdre tout intérêt économi-
que à l’exploitation du troca, qui ne serait plus
pêché que pour des raisons de subsistance. On
pourrait ainsi “disposer d’une pêcherie” en
théorie, alors qu’on aurait en pratique établi
un moratoire.

Les possibilités qui s’offrent à des pays déve-
loppés comme Guam ou les Îles Marshall,
compte tenu du rôle relativement mineur qu’y
joue l’exploitation commerciale du troca, ne sont
pas tout à fait les mêmes que celles des pays en
développement.

Aux Îles Marshall, par exemple, où l’abondance
du stock est faible (Adams et al., 1992), le
meilleur moyen de reconstituer les stocks serait
peut-être de n’autoriser que la pêche de loisir et
de subsistance (en imposant une taille minimale
élevée). Comme on s’en est rendu compte dans
bien d’autres régions du monde, il est en effet
parfois plus profitable de réduire ou d’arrêter
la pêche commerciale au profit de la pêche de
loisir ou de subsistance.

Des tailles maximales sont imposées dans trois
régions au moins de Micronésie depuis peu.
Autrefois, les exigences du marché limitaient
les prises de coquilles de grandes dimensions
(plus de 14 cm), la qualité diminuant en effet
en raison du blanchissement causé par le rayon-
nement solaire, des dégâts provoqués par les
organismes foreurs, et de la réduction du
nombre de boutons produits par unité de
surface. Cette contrainte économique coïncide
bien avec l’accroissement de la fécondité des
animaux en fonction de leur âge (et de leur
taille).

La fécondité du troca augmente de manière géo-
métrique par rapport à son diamètre (en des-
sous de 110mm), mais on estime que l’imposi-
tion d’une taille maximale ne contribue que très
peu à l’accroissement de la biomasse du stock
de reproduction, en particulier dans les zones
de pêche fortement exploitées.

Dans les zones où les stocks ont beaucoup di-
minué, il n’est pas recommandé d’abaisser la
taille maximale fixée. Il vaut mieux augmenter
la taille minimale et prendre des mesures qui
permettent de réduire la prise totale. La taille
maximale actuellement en vigueur à Yap,

Pohnpei et Kosrae (10,2 cm) pourrait avoir des
conséquences fâcheuses sur le plan économique
et biologique, surtout si la prise totale est relati-
vement élevée par rapport au stock.

Saisons de pêche

Les Japonais se sont servis autrefois de saisons
d’ouverture de la pêche pour protéger le troca
pendant les périodes de reproduction qu’ils con-
sidéraient comme cruciales. Cette réglementa-
tion résultait de l’expérience qu’ils avaient ac-
quise dans d’autres zones de pêche en eaux tem-
pérées, où de telles mesures sont plus couran-
tes. Cependant, la création de saisons de pêche
semble avoir résulté de la volonté de contrôler
l’effort de pêche, même à l’époque japonaise.

Les données anciennes dont on dispose indi-
quent que les taux d’exploitation étaient suffi-
samment élevés pour provoquer une forte baisse
des stocks, voire l’extinction de la ressource. À
mesure que la reproduction du troca était mieux
connue, grâce aux travaux de Heslinga en par-
ticulier, la mise en place de saisons d’ouverture
de la pêche est apparue dans la région comme
le principal moyen de préserver l’intégrité bio-
logique de la ressource en troca. Nash (1993) fait
le bilan des caractéristiques comportementales
de la reproduction chez le troca et conclut qu’il
apparaît difficile de défendre un système de
quotas fondé uniquement sur les conditions de
reproduction, et, compte tenu de la fréquence
du frai dans la plupart des zones étudiées, qu’un
tel système serait impossible à gérer.

Il est préoccupant que les saisons de pêche soient
utilisées à l’heure actuelle pour essayer de limi-
ter un effort de pêche toujours croissant. Comme
le montre l’exemple de Pohnpei, la population
locale possède des capacités surprenantes pour
ce qui concerne l’exploitation de la ressource.

Si la saison de pêche est courte, il est impossible
de contrôler et, dans bien des cas, de mettre en
application les limites de taille ou les quotas
fixés. Cette tendance n’est pas propre à Pohnpei;
elle a fait l’objet de travaux aux Îles Cook (Sims,
1988; Nash et al., 1995) et a été observée à Palau
et à Yap.

Dans ces deux dernières îles, une bonne partie
du personnel de la division des ressources ma-
rines, ainsi que des agents d’autres services
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en vertu de la loi sur les pêches. Il convient de
mettre en application la disposition qui oblige
les ateliers de traitement des coquilles à soumet-
tre des rapports mensuels sur les prises commer-
ciales au département des pêches.

Pour permettre aux propriétaires et aux utilisa-
teurs des ressources ainsi qu’à la communauté
toute entière de respecter les dispositions de ges-
tion en vigueur, il faut mettre l’accent continuel-
lement sur la sensibilisation, en particulier dans
les communautés rurales. Les agents des services
des pêches sont conscients de l’importance de
communiquer aux villageois les données essen-
tielles sur la biologie des trocas et de mieux les
informer sur les raisons de l’imposition de limites
de taille ou sur les délais qui sont nécessaires à la
reconstitution des stocks dans le cas où ils préco-
nisent une interdiction saisonnière de la pêche.

Il est indispensable aussi de former les agents
chargés de la vulgarisation sur le terrain. Ces
agents sont davantage en contact avec la com-
munauté puisqu’ils représentent le département
des pêches à l’échelon du village. Leur confier
le soin de sensibiliser la population sur tous ces
points ne peut être que bénéfique.

LES BURGAUS

À l’instar des trocas, les burgaus constituent tra-
ditionnellement une source de protéines. Cepen-
dant, il n’existe aucun chiffre précisant le mon-
tant de la production qui est réservé à la con-
sommation. Les coquilles ont une grande valeur
et leur exploitation assure des revenus et des
emplois à de nombreuses communautés du lit-
toral dans le pays. Comparée à celle du troca, la
production de burgaus est peu importante mais
le prix en est sensiblement plus élevé, oscillant
actuellement entre 1 700 et 2 000 vatu (de 20 à
24dollars australiens) par kilogramme.

Les exportations de coquilles de burgaus ont
atteint en moyenne 21 tonnes par an entre 1966
et 1982. L’exportation de la coquille entière a été
interdite et la plus grande partie des coquilles
est actuellement acheminée vers la fabrique lo-
cale de boutons pour être transformée en ébau-
ches. En matière de gestion, il y a lieu de déplo-
rer l’absence de données indicatives sur les taux
de prises applicables à cette espèce. Le net recul
de la production, qui est passée de 44 tonnes en
1991 à 7,35tonnes en 1992, témoigne de la dimi-
nution des stocks de burgaus dans l’archipel.

La seule méthode de gestion adoptée pour cette
ressource à Vanuatu est celle qui consiste à im-

poser une taille minimale. Aux termes de l’arti-
cle 17 de la loi sur les pêches, il est interdit de
prendre, de blesser, de posséder ou d’acquérir
des burgaus dont le diamètre à la base est infé-
rieur à 15cm. L ’exportation de la coquille en-
tière est interdite sans une autorisation écrite
signée par le ministre.

Tout contrevenant à tout ou partie de cette dis-
position est passible d’une amende pouvant at-
teindre 100000 V atu (1 200 dollars australiens).
Le quota actuellement autorisé à l’exportation
pour les burgaus est de 2tonnes par fabrique
et par an; ce contingentement ne permet cepen-
dant pas de surveiller les quantités de burgaus
que l’acheteur peut obtenir du propriétaire de
la ressource.

La gestion des burgaus pose les mêmes pro-
blèmes que celle des trocas, en particulier lors-
qu’il s’agit du respect de la taille minimale. La
plupart des propriétaires de la ressource ne
comprennent toujours pas pourquoi il est sou-
haitable d’imposer une limite de taille et conti-
nuent à vendre des coquilles de taille illégale
aux fabriques de boutons.

Ces derniers ne s’en offusquent pas, bien au
contraire puisque les coquilles dont le diamè-
tre est inférieur à 15 cm, sont beaucoup plus
minces et faciles à couper et sont, de fait, plus
prisées comme produit d’exportation. Les co-
quilles de 15 cm (ou davantage) de diamètre
sont, en outre, beaucoup plus sensibles aux at-
taques des organismes foreurs préjudiciables
au maintien de leur qualité et de leur valeur.

Le département des pêches a demandé aux ate-
liers de traitement des coquilles de lui soumet-
tre un rapport mensuel pour lui permettre de
surveiller le volume des prises et les stocks de
burgaus achetés sur les différents sites d’exploi-
tation. Les ateliers marquent peu d’empresse-
ment et la charge de veiller à l’application con-
crète de ce type de mesures n’a jusqu’ici été con-
fiée à aucun agent en raison des effets de la grève
générale des fonctionnaires en 1993 puisque la
plupart des fonctionnaires chevronnés du dépar-
tement des pêches qui avaient fait grève n’ont
pas retrouvé leur poste.

D’aucuns s’inquiètent de la possibilité d’un épui-
sement de la ressource en burgaus dans l’archipel.
Bien qu’aucune évaluation n’ait encore été con-
duite pour chiffrer ces craintes, quatre fabriques
d’ébauches de boutons ont été fermées, laissant
en activité un seul atelier de traitement de coquilles
dans le pays, la société Hong Shell Products.
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Compte tenu de cette combinaison de paramè-
tres, il est possible d’évaluer la réduction de la
production de gamètes par recrue liée à l’accrois-
sement de l’effort de pêche, en effectuant des
calculs sur la base de tailles minimales diverses.
Il convient de noter que ce type de calcul est in-
dépendant de toute considération de recrute-
ment du stock.

Si l’exploitation porte par exemple sur 40 pour
cent des trocas de 3 ans et plus, et qu’un dia-
mètre minimal de 8cm est imposé, il en ré-
sulte une réduction de la production de ga-
mètes par recrue de 44 pour cent environ par
rapport à ce qu’elle serait en l’absence d’ex-
ploitation. Compte tenu de ce que l’on sait des
stocks de poissons de fond dans le monde, et
des hypothèses de mortalité naturelle, etc., ce
taux correspondrait probablement à un ren-
dement équilibré.

Cette démarche présente un inconvénient ma-
jeur dans la mesure où, à l’incertitude concer-
nant le taux d’exploitation s’ajoute une incerti-
tude plus grande encore concernant l’abon-
dance absolue.

Par exemple, si l’on applique à un stock estimé
à un million d’individus, alors que sa taille
réelle n’est que de cinq cent mille individus,
soit la moitié, un pourcentage d’exploitation
de 40 pour cent, les conséquences peuvent être
graves. Dans de telles situations, l’idéal est
d’évaluer le niveau d’exploitation en étudiant
avec attention les conséquences d’éventuelles
erreurs !

À l’heure actuelle, l’accent est mis de plus en
plus sur l’analyse de risques aux fins de protec-
tion des ressources lourdement exploitées des
eaux tempérées. Lorsque les ressources sont sou-
mises à des pressions exercées par des interve-
nants nombreux et variés, il faut non seulement
déterminer le niveau des quotas à fixer, mais
aussi les risques inhérents aux différents niveaux
d’exploitation en vigueur.

L’utilisation de limites de taille apparaît comme
un outil simple mais important de gestion de la
ressource en troca. Nos études de cas montrent
que cette solution (ainsi que celle de saisons de
pêche) est la méthode  de gestion la plus cou-
rante en Micronésie; c’est aussi le cas dans
d’autres régions du Pacifique.

La mise en place de limites de taille est justifiée
d’un point de vue biologique car, si elle est cor-
rectement appliquée, elle permet de conserver
la biomasse du stock de reproduction au-des-
sus du seuil critique.

Le taux de croissance et la taille à la maturité
sexuelle du troca varient considérablement, d’un
site à l’autre et à l’intérieur du même site (Nash,
1993). Nous considérons qu’il n’est pas fondé
de formuler des recommandations universelles
de tailles minimales, et qu’il faut évaluer les con-
séquences en termes de rendement financier et
biologique par recrue dans chaque situation.

En Micronésie, le diamètre minimal des trocas
capturés est demeuré remarquablement stable
dans toute la région, puisqu’il est resté fixé à
7,6cm pendant 90 ans. Cette limite avait été ap-
pliquée pour la première fois par les Japonais
sur la base de “l’expérience acquise”.

La documentation la plus récente sur le sujet
indique que ce diamètre n’est pas déraisonna-
ble compte tenu des caractéristiques de matu-
ration et de croissance observées chez les trocas.
Il est important de noter que, en dépit des gran-
des variations de production observées dans ces
régions, l’exploitation s’est maintenue à un ni-
veau relativement cohérent jusqu’à une date ré-
cente. Il est clair que la limitation de taille cons-
titue un bon outil de conservation.

Toutefois, si la mortalité imputable à la pêche
est trop élevée, la densité risque de chuter à tel
point que la population ne sera plus en mesure
de se renouveler, même s’il existe une réglemen-
tation limitant la taille des animaux pêchés. Si
un ajustement paraît justifié, une solution, re-
commandée par certains (Bour, 1990), consiste
à faire passer le diamètre minimal de 7,6 à 8 cm.

Par ailleurs, il faut tenir dûment compte des fac-
teurs économiques lorsqu’on adopte des régle-
mentations de limites de taille. Ainsi, les préfé-
rences des acheteurs de coquilles de trocas et des
producteurs d’ébauches de boutons vont à des
coquilles au diamètre compris entre 6,4 et
11,5cm (Philipson, 1989; Adams et al.,1992).

Nash (1993) propose de fonder la gestion de
la ressource sur la seule limitation de taille. Si
la pression exercée par les pêcheurs est élevée

35

Pour assurer une meilleure gestion de la res-
source, en prévenir la surexploitation et exercer
un certain contrôle sur son exploitation, il est
préférable d’encourager les chefs de village et
les communautés du littoral à continuer de pra-
tiquer l’interdiction traditionnelle de la pêche
dans leurs zones maritimes pendant certaines

périodes. Il devrait toutefois être possible d’at-
teindre cet objectif en coopérant avec la division
chargée de la recherche au département des pê-
ches pour promouvoir une meilleure connais-
sance des questions liées à la biologie de ces es-
pèces et sensibiliser davantage le public à la lé-
gislation en vigueur.

CONTEXTE GÉNÉRAL

Le pays

La République de Vanuatu est formée de plus
de 80 îles dont 67 habitées, qui sont situées de
13° à 20° de latitude sud et de 166° à 172° de
longitude est dans le Pacifique occidental (figure
1). Sa surface terrestre totale est de 12200 km 2

dont 5 500 km2 (45%) sont considérés comme
cultivables. On estime à 448km 2 la surface cons-
tituée par les lagons et platiers récifaux intéri-
eurs et à 25 km2 celle des mangroves. La zone
économique exclusive recouvre une surface es-
timée à 680 000 km2.

La population

La population de Vanuatu est d’origine méla-
nésienne. Le recensement de 1979 a révélé que
93 pour cent de la population totale était consti-
tuée de ressortissants ni-Vanuatu mélanésiens
et le recensement de 1989 a donné un chiffre de
population totale s’élevant à 142 630 habitants à
Vanuatu, en augmentation de 28pour cent par
rapport au recensement précédent (1979).

La culture

Les valeurs traditionnelles continuent à régir la
vie du village et mettent l’accent sur l’harmonie
entre les hommes et l’environnement.

INTRODUCTION

La répartition de Trochus niloticus dépend de
l’existence d’habitats récifaux propices à son im-
plantation tout autour de chacune des îles qui
composent l’archipel de Vanuatu. Les popula-
tions de trocas sont plus abondantes dans les îles
entourées de vastes zones de substrats coralliens
durs et de platiers récifaux que dans celles qui
n’ont que peu ou pas de platiers récifaux.

La ressource en trocas de Vanuatu est exploitée
à des fins de subsistance ainsi qu’à des fins com-
merciales depuis le début du XIXe siècle. Cul-
ture de rente d’importance modeste mais nota-
ble, elle constitue une activité rémunératrice,
essentiellement pour les populations du littoral.
Depuis quelque temps, elle est devenue la cible
d’un effort de pêche considérable en raison de
l’augmentation de la demande de coquilles sur
les marchés étrangers.

La prise de conscience de l’éventualité d’un
épuisement complet de la ressource en trocas
dans l’archipel a stimulé la mise en oeuvre en
1983 du chapitre 158 (relatif à la gestion des pê-
ches) du recueil des lois de Vanuatu. L’article
17 de la loi sur les pêches fixe la taille mini-
male des coquilles de trocas à 9cm, mais cette
réglementation n’a jamais été respectée en dé-
pit de l’amende de 10 000 vatu prévue pour
toute infraction.

Lorsque cet article a été présenté sous forme de document de référence au séminaire CPS/FFA sur la gestion
des ressources côtières du Pacifique Sud, son intitulé complet était le suivant : “Gestion préventive des
ressources de Trochus niloticus à Vanuatu par la réglementation de l’exploitation, les méthodes tradition-
nelles et le réensemencement du stock naturel à l’aide de juvéniles élevés en nourricerie”.

Gestion préventive
de  la ressource Trochus niloticus à Vanuatu

par M.J. Amos 1

1 Département des pêches, Port-Vila (Vanuatu)


